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RREEUUNNIIOONN        AANNNNUUEELLLLEE      eett      AASSSSEEMMBBLLEEEE      GGEENNEERRAALLEE  
  

                                                                                                                          DDEELLEEGGAATTIIOONN      DDEE      MMOOLLSSHHEEIIMM                     
 

Chères Arcaliennes, chers Arcaliens,                                             01  février  2014. 
 

Vous êtes cordialement invité à la réunion annuelle, au cours de laquelle se tiendra l’Assemblée Générale de notre 
Délégation, qui aura lieu dans la salle de l’hôtel restaurant « L’OURS de MUTZIG » 
 

Le vendredi 21 février 2014 à 15h00 
 

Ordre du jour : 

 

1. Bienvenue et ouverture de la Réunion Annuelle par le Délégué. 
2. Courte présentation du réseau « Initiative Bruche Mossig Piémont » (Parrainage d’entreprises) 
3. Rétrospective 2013 et prévisions 2014. 
4. Bilan des activités 2013 présenté par le secrétaire M. Raymond POUJOL. 
5. Bilan de trésorerie 2013 présenté par le trésorier M. Bernard RISSER. 
6. Compte rendu des vérificateurs aux comptes. 
7. Election des vérificateurs aux comptes pour 2014. 
8. Quitus du comité. 
9. Election d’un nouveau membre au comité. 
10. Intervention des Invités. 
11. Distributions des récompenses aux parrains. 
12. Divers, (Questions et suggestions) 
13. Rétrospective 2013 en images 
14. Une collation sera servie à l’issue de la réunion 

RAPPELS : 
Après la réunion, l’attestation pour la déduction fiscale de la cotisation 2013 vous sera remise. 
Vous êtes nombreux à avoir déjà renouvelé votre adhésion pour l’année 2014. Les retardataires auront l’occasion de 
remettre leur chèque au trésorier. Montant des cotisations : 46 € pour une personne seule, 68 € pour un couple, à 
régler avant le 31 mars 2014. Ces sommes sont déductibles de vos revenus, n’oubliez donc pas de joindre l’attestation 
de versement à votre déclaration d’impôt. 

Pour la bonne organisation de l’Assemblée Générale, veuillez retourner le talon ci-dessous à votre délégué :  

Soit par la poste, soit par mail, soit par téléphone à :      Antoine VOLKRINGER  21, rue des Perdrix  67560  ROSHEIM  

Mail : avolkringer@wanadoo.fr   Tel : 06 08 62 08 08 - 03 88 50 45 58    pour le samedi 15 février 2014. 

Votre présence, sera un témoignage de votre intérêt et de votre fidélité à l’ARCAL, et j’espère donc avoir le plaisir de 
vous saluer nombreuses et nombreux. Dans cette attente, je vous adresse mes cordiales salutations, 

Le délégué.  Antoine VOLKRINGER 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Talon réponse à retourner à Antoine VOLKRINGER 21, rue des Perdrix 67560 ROSHEIM pour le samedi 15 février 2014 
 

M. / Mme / Mlle ……………………………………………………………………………………………………………………………..… 

Participera à la réunion annuelle du vendredi 21 février 2014  à 15h00 

Je serai accompagné de [___] personne(s) et réglerai sur place 8.00 € par personne. 
  

Collation :    Palette fumée avec salade       Boisson :    un verre de vin blanc ou rouge, et une carafe d’eau. 
Les autres consommations sont à la charge des participants                  
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